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1. QUE FAIRE EN CAS DE DEMANDE DE PRISE EN CHARGE ?

1 POUR LES PRESTATIONS D’ASSISTANCE ET LA PRISE EN CHARGE DIRECTE 

DES FRAIS D’HOSPITALISATION :

- Contacter obligatoirement et préalablement à toute interven! on, 

exclusivement l’Assisteur.

- Indiquer le numéro du présent contrat d’assurance et le N° d’iden! fi ca! on  

de l’Assuré fi gurant sur la Carte d’assistance.

Après vérifi ca" on, l’Assisteur délivre un numéro de prise en charge.

Le paiement des frais est alors eff ectué directement à l’hôpital par 

l’Assisteur.

Coordonnées de l’Assisteur : (également reportées sur la Carte 

d’assistance)

Pour les presta" ons d’assistance et prise en charge des frais médicaux 

hospitalisa" on exclusivement

 

AVA ASSISTANCE

Téléphone : 

De France :  01.49.02.42.11

Depuis les USA ou le Canada :1.888.558.2691

Reste du monde : 33.1.49.02.42.11

Fax: 

De France : 01.55.92.40.69

De l’étranger : 33.1.55.92.40.69

2 - POUR TOUTES LES AUTRES GARANTIES DU CONTRAT

Pour bénéfi cier au plus vite de son indemnisa" on, l’Assuré ou son 

représentant légal doit, sous peine de déchéance, déclarer tout sinistre de 

nature à entraîner les garan" es du contrat à par" r du moment où il en a eu 

connaissance :

- Dans les 2 jours ouvrés en cas de vol de bagages,

- Dans les  5 jours ouvrés en cas de perte ou détériora" on des 

Bagages,

- Dans les 15 jours ouvrés, pour le remboursement des Frais médicaux hors 

hospitalisa" on, les garan" es « Individuelle 

Accident »« Responsabilité civile à l’Etranger » et « Interrup" on d’études ».

TOUTE DECLARATION DEVRA ETRE ENVOYEE AU CENTRE DE GESTION DES 

SINISTRES A L’ADRESSE SUIVANTE : 

 

AVA

25 rue de Maubeuge

75009 – PARIS – France

Téléphone : de France : 01.53.20.44.23

de l’Etranger : 33.1.53.20.44.23

Fax : de France : 01.42.85.33.69

de l’Etranger : 33.1.42.85.33.69

En cas de non-déclara! on ou de déclara! on tardive, les garan! es ne seront 

plus accordées si l’Assureur établit que ce retard lui a causé un préjudice, 

à moins de ne jus! fi er que, par suite d’un cas fortuit ou de force majeure, 

la déclara! on dans le délai impar!  à été rendue impossible (art. L 113-2 

du Code des assurances).

B  -  LES DOCUMENTS NECESSAIRES AU REGLEMENT DU SINISTRE

DANS TOUS LES CAS L’ASSUREUR AURA IMPERATIVEMENT BESOIN DES 

ELEMENTS SUIVANTS POUR ETABLIR LE DOSSIER :

- Le numéro d’iden" fi ca" on de l’Assuré et le N° de contrat (reportés sur la 

Carte d’assistance).

- Une copie de la Demande d’adhésion au présent contrat.

(Pour un traitement rapide et effi  cace du dossier, détacher, compléter et 

joindre lors de la première déclara" on, la fi che de «déclara" on de sinistre» 

pré-établie qui se situe à la fi n du présent document.)

De plus, selon les circonstances l’Assureur aura également besoin des 

pièces suivantes :

POUR LA GARANTIE PERTE, VOL OU DETERIORATION DE BAGAGES :

- Copie du dépôt de plainte en cas de vol, eff ectué auprès des autorités 

locales compétentes, le jour même ou au plus tard dans les 48 heures qui 

ont suivi le vol.

- Copie de la déclara" on de perte, vol détériora" on totale ou par" elle des  

Bagages, eff ectuée auprès du transporteur aérien.

Si les objets volés ou perdus sont retrouvés et res" tués à l’Assuré, celui-

ci s’engage à en aviser le Centre de ges" on et à res" tuer à ce dernier, les 

indemnités déjà versées au " tre du présent contrat.

Pour les biens endommagés, il peut être demandé à l’Assuré de jus" fi er à 

tout moment du dommage, soit en adressant au Centre de ges" on le bien 

endommagé soit en jus" fi ant de la facture de la répara" on dudit bien.

POUR LA GARANTIE FRAIS MEDICAUX HORS HOSPITALISATION :

− Les jus" fi ca" fs originaux des dépenses.

POUR LA GARANTIE INDIVIDUELLE ACCIDENT :

- Une déclara" on sur l’honneur relatant de manière détaillée les 

circonstances de l’Accident et le nom de témoins éventuels, et le cas 

échéant, le procès verbal des autorités locales compétentes établissant les 

circonstances de l’Accident. En cas d’Accident de la circula" on, il convient de 

préciser si l’Assuré était conducteur ou passager du véhicule,

en cas décès :

- Un acte ou bulle" n de décès.

- Un cer" fi cat médical constatant et précisant la cause du décès.

- Une fi che individuelle d’état civil cer" fi ée conforme pour chacun des 

bénéfi ciaires ou ayants droit.

En cas d’Invalidité Permanente :

- Un cer" fi cat médical de constata" on ini" ale.

- Une no" fi ca" on d’invalidité de la Sécurité Sociale constatant linvalidité 

permanente.

En cas de dispari" on : Il est convenu que si à l’expira" on d’un délai 

minimum de douze mois, ayant examiné toutes les preuves et jus" fi ca" ons 

disponibles, l’Assureur n’a aucune raison de ne pas présumer qu’un Accident 

s’est produit, alors la dispari" on de l’Assuré sera réputée cons" tuer un 

événement de nature à faire jouer le présent contrat. Il est entre autre 

convenu que si, à tout moment que ce soit, après le versement au(x) 

bénéfi ciaire(s), du capital forfaitaire garan"  en règlement de la réclama" on 

formulée, il est constaté que l’Assuré est encore vivant, alors toute somme 

versée par l’Assureur devra lui être remboursée.
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POUR LA GARANTIE RESPONSABILITE CIVILE :

- Une déclara! on sur l’honneur men! onnant le détail des circonstances et 

conséquences.

- Toutes correspondances, écrits, somma! ons, plis judiciaires ayant trait au 

sinistre.

- Aviser, également de toutes poursuites, enquêtes dont l’Assuré peut être 

l’objet en rela! on avec le sinistre déclaré.

L’Assuré ne peut proposer aucun accord, promesse, off re, paiement ou 

indemnisa" on sans l’accord écrit de l’Assureur.

POUR LA GARANTIE INTERRUPTION D’ETUDES :

- Les factures originales correspondant aux frais du cycle d’études de 

l’Assuré.

- Tous les documents originaux et informa! ons jus! fi ant le mo! f de sa 

demande.

Si des pièces médicales complémentaires ou tout autre document 

jus" fi ca" f selon les garan" es concernées, s’avèrent nécessaires pour 

le règlement du Sinistre, l’Assuré en sera personnellement aver"  par le 

Centre de ges" on des sinistres ou l’Assureur.

C – LE REGLEMENT DU SINISTRE

Tout règlement ne pourra se faire qu’après remise d’un dossier complet 

accompagné des pièces demandées par le Centre de ges! on des sinistres.

Après accord des par! es, l’indemnité est payable sans intérêt dans le délai 

de 15 jours de sa fi xa! on. 

Si un contrôle d’experts s’avérait nécessaire pour le règlement du Sinistre 

et que sans mo" f valable le l’Assuré ou le représentant légal refusait de 

s’y soume$ re et, si après avis donné quarante huit heures à l’avance par 

le$ re recommandée, il persistait dans son refus, l’Assureur se verrait dans 

l’obliga" on de le déchoir de tout droit à indemnité pour le Sinistre en 

cause. 

Aggrava" on indépendante du fait accidentel ou pathologique

Toutes les fois que les conséquences d’un accident ou d’une maladie sont 

aggravées par un traitement empirique, par le refus ou la négligence de 

l’Assuré de se soume# re aux soins médicaux nécessités par son état, 

l’indemnité est calculée non pas sur les suites eff ec! ves du cas, mais sur 

celles qu’elles auraient eues chez un sujet de santé normale soumis à un 

traitement médical ra! onnel et approprié.

Exper" se

Les dommages sont évalués de gré à gré ou à défaut par une exper! se 

amiable, sous réserve des droits respec! fs des par! es. Chacune des par! es 

choisit un expert. Si les experts ainsi désignés ne sont pas d’accord, ils 

s’adjoignent un troisième expert. Les trois experts opèrent en commun 

accord et à la majorité des voix. Faute par l’une des par! es de nommer son 

expert, ou par les deux experts de s’entendre sur le choix du troisième, la 

désigna! on est eff ectuée par le tribunal de commerce dans le ressort duquel 

le sinistre s’est produit. Ce# e nomina! on a lieu sur simple requête de la 

par! e la plus diligente faite au plus tôt 15 jours après l’envoi à l’autre par! e 

d’une le# re recommandée de mise en demeure avec avis de récep! on. 

Chaque par! e paie les frais et honoraires de son expert et s’il y a lieu, la 

moi! é des honoraires du ! ers expert et des frais de sa nomina! on.

Subroga" on ou recours contre les responsables du sinistre

Pour la garan! e Frais médicaux, lorsqu’une indemnité a été versée, 

l’Assureur est subs! tué dans les droits et ac! ons de l’Assuré à concurrence 

de ce# e indemnité contre tout responsable du dommage. Ces disposi! ons 

ne s’appliquent pas, sauf en cas de malveillance, aux enfants, descendants, 

ascendants, préposés de l’Assuré, ainsi qu’à toute personne vivant 

habituellement à son foyer.

2. TABLEAU DES GARANTIES (montants en Euro)

Garan! es  Montants maximum 

 assurés en €

A/ BAGAGES: PERTE,VOL OU DETERIORATION

Maximum par Assuré et par an  1 500 €

Limita! on des objets de valeur  750 €

Franchise par dossier  25 €

B/ FRAIS MEDICAUX A L’ETRANGER

En cas d’hospitalisa! on, 

appel obligatoire au centre  1 000 000 € d’assistance     

 Maximum Monde en! er

Prise en charge au 1er Euro, 

à concurrence de 100 % 

des frais réels pour les établissements 

agréés

Franchise NEANT

Remboursement, à concurrence de 90% 

des frais réels pour établissements 

non agréés.

Franchise pour les établissements 

non agréés 25 €

Hors hospitalisa! on 1 000 000 €

Remboursement, à concurrence de 100%  

en frais réels. Maximum Monde en! er

Franchise 25 €

Frais médicaux maternité 8 000 € max

Soins dentaires d’urgence 250 € max

C/ FRAIS MEDICAUX EN FRANCE

Plafonnés au Tarif de Conven! on

Maximum en cas d’hospitalisa! on  1 000 000 €

Franchise par dossier hospitalisa! on  NEANT

Maximum hors hospitalisa! on 15 000 €

Franchise par dossier 

hors hospitalisa! on  25 € 

D/ ASSISTANCE/ RAPATRIEMENT

Envoi de médicaments indispensables 

et introuvables sur place FRAIS REELS

Envoi d’un médecin sur place à l’étranger FRAIS REELS

Transport de l’assuré au centre médical  FRAIS REELS

Rapatriement du corps en cas 

de décès de l’assuré  FRAIS REELS

Prise en charge d’un ! tre de transport  Billet aller-retour

Et des frais de séjour pour un membre 

de la famille des assurés 

Par jour et par personne 50 € max 

 Maximum 500 €

Prise en charge des frais de prolonga! on 

de séjour de l’assuré 

Par jour et par personne 50 € max  

 Maximum 500 €

Retour des accompagnants Billet aller-retour

Et prise en charge des frais de séjour 

Par jour et par personne 50 € max 

 Maximum 500 €

Retour an! cipé de l’Assuré Billet retour simple

Assistance juridique à l’étranger Maximum par Assuré

 3.000 €
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Cau  on pénale à l’étranger Maximum par Assuré 

 7 500 €

Avance de fonds  Maximum par Assuré 

 500 €

Transmission des messages urgents FRAIS REELS

Frais de recherche et de secours Maximum par Assuré 

 5 000 € 

 Maximum par

 événement 25 000 €

 

E/ INDIVIDUELLE ACCIDENT

Capital Décès accidentel 8 000 €

Capital Invalidité permanente 

accidentelle Jusqu’à 40 000 €

Franchise rela  ve en cas d’invalidité  30%

F/ RESPONSABILITE CIVILE A L’ETRANGER

Maximum dommages corporels 4.500.000 €

Maximum dommages matériels  450 000 €

Franchise par sinistre  80 €

G/ OPTION INTERRUPTION D’ETUDES

En cas d’hospitalisa  on, de rapatriement 

médical ou retour an  cipé

Maximum par personne 15 000 €

3. OBJET DU CONTRAT 

AVA a souscrit auprès de l’Assureur AIG EUROPE, un contrat d’assurances et 

d’assistance voyage sous le N°40890038

Ce contrat d’assurance groupe a pour objet de garan  r, dans les limites et 

condi  ons défi nies par ailleurs, les clients d’AVA à l’occasion et au cours du 

Séjour qu’ils eff ectuent à l’étranger.

Un duplicata du visa obtenu par les services consulaires dans le cadre de ce 

programme ou une a$ esta  on conforme, devra être fournit à l’adhésion.

Il prévoit les garan  es et presta  ons suivantes proposées selon la formule 

ci-dessous :

• Perte, vol ou détériora  on de bagages.

• Frais médicaux

• Assistance, Rapatriement, Frais médicaux.

• Individuelle accident.

• Responsabilité civile à l’étranger.

• Interrup  on d’études (en op  on).

Il est convenu que ces garan  es et presta  ons ne peuvent être souscrites 

indépendamment les unes des autres. 

La co! sa! on correspondante n’est pas remboursable.

Seules les présentes condi! ons contractuelles et les informa! ons portées 

sur la Demande d’adhésion de l’Assuré sont applicables en cas de sinistre 

ou de li! ge entre les par! es.

4. DEFINITIONS COMMUNES

Pour l’applica  on du présent contrat, on entend par :

Souscripteur

AVA agissant tant pour son compte que pour celui de ses clients.

Assuré

Les clients d’AVA, âgé de moins de 31 ans, dont les nom et prénom sont portés 

sur la demande d’adhésion et ayant réglé la co  sa  on correspondante.

Assureur

La Compagnie d’assurance AIG Europe, entreprise régie par le Code des 

assurances français.

Centre de ges! on des adhésions et des co! sa! ons

AVA, mandaté par l’Assureur.

Centre de déclara! on et de ges! on des sinistres sauf assistance et frais 

médicaux hospitalisa! on

AVA, mandaté par l’Assureur.

Assisteur

AIG ASSIST et AVA Assistance, mandatés par l’Assureur.

Conjoint

L’époux ou l’épouse, le concubin ou la concubine de l’Assuré.

Famille

Le conjoint de l’Assuré, le père, la mère, les grands-parents, enfants, 

pe  ts-enfants, gendres, belles-fi lles, sœurs, frères de l’Assuré et/ou de son 

conjoint.

Enfant

Les enfants légi  mes, naturels ou adoptés de l’Assuré et/ou de son 

conjoint.

Bénéfi ciaire

Pour toutes les garan  es, le bénéfi ciaire est l’Assuré lui-même, sauf 

s  pula  on contraire au contrat.

Demande d’adhésion

Document dûment rempli et signé par l’Assuré sur lequel fi gurent ses nom et 

prénom, adresse, dates du séjour, pays de des  na  on, période de garan  e, 

l’op  on choisie s’il y a lieu, la date d’établissement de ce document et le 

montant de la co  sa  on d’assurance correspondant.

Seules sont prises en compte par l’Assureur en cas de Sinistre, les adhésions 

dont la co  sa  on d’assurance correspondante, a été réglée.

 

Carte d’assistance  Plan Santé Interna! onal Studies

Document Carte d’assistance délivrée par AVA à chaque Assuré sur lequel 

laquelle fi gurent ses nom et prénom, dates du de début et de fi n du séjour, 

numéro d’iden  fi ca  on et les coordonnées téléphoniques des plateaux 

d’assistance.

Séjour

Période eff ectuée à l’étranger par l’Assuré, dans le cadre du programme « 

Vacances Travail », dont les dates et la des  na  on fi gurent sur la demande 

d’adhésion et la carte d’assistance.

Territorialité

Monde en  er, dans le cadre du programme « Vacances Travail ».

Domicile

Lieu de résidence habituel de l’Assuré au jour de son adhésion (France 

métropolitaine, Corse, DOM-TOM, Principautés d’Andorre et de Monaco, 

Pays de l’Union Européenne, Suisse, Norvège).

L’adresse fi scale est considérée comme le domicile en cas de li  ge.

Etranger

Pays autre que celui où l’Assuré est domicilié. Par extension, les DOM-TOM 

pour l’Assuré de na  onalité française domicilié en France métropolitaine, 

Corse ou principauté de Monaco.
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Accident

Toute a! einte corporelle, non inten" onnelle de la part de l’Assuré provenant 

de l’ac" on soudaine et imprévisible d’une cause extérieure dont l’Assuré est 

vic" me.

Maladie

Toute altéra" on de santé ou toute a! einte corporelle constatée par une 

autorité médicale habilitée alors que le contrat est en vigueur.

Accident grave

Toute a! einte corporelle non inten" onnelle de la part de la vic" me provenant 

de l’ac" on soudaine et imprévisible d’une cause extérieure, constatée par 

une autorité médicale habilitée et lui interdisant tout déplacement par ses 

propres moyens.

Maladie grave

Toute altéra" on brutale de l’état de santé, constatée par une autorité 

médicale habilitée, impliquant la cessa" on de toute ac" vité professionnelle 

ou autre, et comportant un pronos" c réservé ou une évolu" on longue 

nécessitant un traitement médical intensif avec en général hospitalisa" on 

pour bilan et soins.

Accident ou maladie antérieur

Toute a! einte temporaire ou défi ni" ve de l’intégrité physique de l’Assuré 

constatée par une autorité médicale compétente, antérieure à l’inscrip" on 

au voyage, n’ayant pas fait l’objet d’une première constata" on, d’une 

rechute, d’une aggrava" on ou d’une hospitalisa" on au cours des 30 jours 

précédant l’achat du voyage.

Hospitalisa! on

Le fait de recevoir des soins dans un établissement hospitalier nécessitant 

un séjour minimal de 24 heures consécu" ves.

Est considéré comme établissement hospitalier : un hôpital ou une clinique 

habilité à pra" quer des actes et des traitements auprès des personnes 

malades ou accidentées, possédant les autorisa" ons administra" ves locales 

autorisant ces pra" ques ainsi que le personnel nécessaire.

Chirurgie et Traitement de Confort

Entre autres, les opéra" ons de chirurgie ou traitements occasionnés 

par : l’acné, l’acuponcture, les allergies y compris les tests d’allergie, tout 

contrôle ou examen périodique et contrôles périodiques contracep" fs, les 

opéra" ons de chirurgie esthé" ques de toutes natures non consécu" ves 

à un accident garan" , la circoncision, les cors aux pieds ou oignons, les 

traitements cosmé" ques de toutes natures non consécu" fs à un Accident 

garan" , les opéra" ons et traitements de malforma" ons congénitales, les 

check-upbilans de santé, les tests de fer" lité et les traitements liés à la 

fer" lité (hommes et femmes), les traitements hormonaux, l’incon" nence, le 

traitement des verrues, les kystes, les traitements de l’obésitépour surcharge 

pondérale, les examens prénup" aux, les traitements préven" fs ou vaccins 

non consécu" fs à un événement garan" , les traitements de l’insomnie, la 

ligature des trompes, la vasectomie, les traitements d’amaigrissement, tous 

les actes médicaux ou traitements relevant du domaine de la recherche ou 

de l’expérimenta" on ou n’étant généralement pas reconnus comme des 

pra" ques médicales ordinaires.

Frais courants raisonnables

Les frais médicaux courants et jugés raisonnables dans la région du séjour de 

l’Assuré, c’est-à-dire les frais et prix généralement pra" qués dans la localité 

ou la région, pour des presta" ons médicales dont l’Assuré aurait besoin pour 

son traitement par rapport à des cas de fi gure similaires, de même gravité 

ou de même nature. La prise en charge ne comprendra donc en aucun 

cas des frais médicaux jugés par l’Assureur comme dispropor! onnés en 

fonc! on de ce qui précède.

Sinistre

Réalisa" on d’un événement prévu au contrat. Cons" tue un seul et même 

sinistre, l’ensemble des réclama" ons se ra! achant à un même événement.

Franchise

Somme fi xée forfaitairement au contrat et restant à la charge de l’Assuré en 

cas d’indemnisa" on survenant à la suite d’un sinistreSinistre.

La franchise peut également être exprimée en heure, en ou jour ou en 

pourcentage. Dans ce cas, la garan" e concernée est acquise à l’expira" on 

du délai fi xé ou au delà du pourcentage fi xéfi xé.

Maximum par événement

Dans le cas où la garan" e s’exerce en faveur de plusieurs Assurés vic" mes 

d’un même événement, la garan" e de l’Assureur est en tout état de cause 

limitée au montant maximum prévu au " tre de ce! e garan" e quel que soit 

le nombre des vic" mes. Par suite, les indemnités sont réduites et réglées 

propor" onnellement au nombre de vic" mes.

Guerre civile

Opposi" on armée de deux ou plusieurs par" es appartenant à un même 

état dont les opposants sont d’ethnie, de confession ou d’idéologie 

diff érentes. Sont notamment assimilés à la guerre civile : une rébellion 

armée, une révolu" on, une sédi" on, une insurrec" on, un coup d’état, les 

conséquences d’une loi mar" ale, de fermetures de fron" ère commandées 

par un gouvernement ou par des autorités locales. Il appar" ent à l’Assureur 

de faire la preuve que le sinistre résulte de l’un de ces faits de guerre civile.

Guerre étrangère

Opposi" on armée, déclarée ou non, d’un état envers un autre état. Sont 

aussi considérés comme guerre étrangère une invasion, un état de siège. Si 

un accident a lieu, il appar" ent à l’Assuré de prouver que le sinistre résulte 

d’un fait autre qu’un fait de guerre étrangère.

5. PRISE D’EFFET ET DURRE DES GARANTIES DU CONTRAT

Les garan" es du contrat prennent eff et au plus tôt à la date de départ zéro 

heure, men" onnée sur la Demande d’adhésion et cessent dès le retour de 

l’Assuré à son Domicile ou au plus tard le lendemain zéro heure de la date 

de son retour men" onnée sur sa Demande d’adhésion.

Elles sont acquises à l’Assuré 24 heures sur 24 pendant toute la durée de 

son Séjour conformément aux dates et pays de des" na" on indiqués sur sa 

Demande d’adhésion.

Dans tous les cas la période de garan" e ne peut excéder 365 jours 

consécu" fs.

6. LA GARANTIE PERTE, VOL OU DETERIORATION DE BAGAGES

Pour l’applica" on de la présente garan" e, on entend par :

Bagages

Valises, malles, bagages à main de l’Assuré ainsi que leur contenu pour 

autant qu’il s’agisse de vêtements et d’eff ets personnels emportés par 

l’Assuré au cours du voyage garan"  ou d’objets acquis pendant ce voyage.

Objets de valeur

Fusils de chasse, équipements et matériels spor" fs, bijoux, objets façonnés 

avec du matériel précieux, pierres précieuses, perles, montres, fourrures, 

matériels photographiques, cinématographiques, informa" ques ou 

téléphoniques portables, d’enregistrement ou de produc" on de son ou 

d’image ainsi que leurs accessoires.

OBJET DE LA GARANTIE

La garan" e prévoit a pour objet le remboursement, des Bagages de l’Assuré, 

dans la limite des montants et sous déduc" on de la franchise indiqués au “ 

Tableau des garan" es», en cas de  ” :

la perte, le vol ou la détériora" on totale ou par" elle des bagages et eff ets 
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personnels de l’Assuré lors de leur acheminement par la compagnie aérienne 

sur laquelle l’Assuré voyage et auprès de laquelle ses Bagages ont dûment 

été enregistrés.

Dans tous les cas, l’indemnité est calculée sur la base de la valeur de 

remplacement des objets de même nature sous déduc! on de la vétusté et 

ne peut pas excéder le montant du préjudice subi, ni prendre en compte les 

dommages indirects.

La première année suivant l’achat, la valeur de remboursement est calculée 

à concurrence de 75 % du prix de la valeur d’achat.

Dès la seconde année suivant l’achat, la valeur est réduite de 

10 % par an.

Les Objets de valeur sont garan! s dans la limite des montants indiques 

indiqués au “ tableau des garan! es ”.

Lorsque la perte, le vol ou la destruc! on totale ou par! elle des Bagages 

de l’Assuré, ressort de la responsabilité civile d’une entreprise de 

transport auprès de laquelle ils ont été dûment enregistrés, la garan! e de 

l’Assureur intervient après épuisement et exclusivement en complément 

des indemnités que doit verser le transporteur sans pouvoir dépasser les 

montants maximums indiqués au “ Tableau des garan! es ”.

MESURES PARTICULIERES A PRENDRE EN CAS DE PERTE, VOL OU 

DETERIORATION DE BAGAGES

Outre les disposi! ons prévues au Chapitre “ QUE FAIRE EN CAS DE SINISTRE 

”, l’Assuré ou son représentant doit :

- En cas de vol, saisir le jour même les autorités locales compétentes en 

déposant une plainte.

- Eff ectuer le jour même une déclara" on de perte, vol, détériora" on totale 

ou par" elle (préciser les dégâts) auprès de la compagnie aérienne en 

charge de l’acheminement des Bagages.

- En cas de vol, aviser le Centre de ges" on par le# re recommandée, dans 

les 2 jours ouvrés suivant le vol. Passé ce délai, l’Assureur se réserve le 

droit d’appliquer la déchéance de garan" e.

7. LA GARANTIE FRAIS MEDICAUX

OBJET DE LA GARANTIE

La garan! e prévoit le remboursement des frais médicaux (soins, frais 

d’hospitalisa! on, frais pharmaceu! ques, honoraires, frais d’ambulance) 

que l’Assuré a engagés, dans la limite défi nie au “ Tableau des garan! es ”.

Ces débours doivent être exclusivement prescrits par une autorité médicale 

! tulaire des diplômes ou autorisa! ons requis dans le pays où elle exerce et 

légalement habilitée à la pra! que de son art.

Ce# e garan! e est limitée au remboursement des frais réels engagés par 

l’Assuré.

Pour les Assurés de na! onalité française domiciliés en France métropolitaine, 

Corse ou principauté de Monaco et séjournant dans les DOM-TOM, la 

garan! e de l’Assureur intervient en complément de remboursements 

eff ectués par la Sécurité Sociale française ou tout autre organisme de prise 

en charge ou remboursement.

MESURE PARTICULIERE A PRENDRE EN CAS D’HOSPITALISATION :

En cas d’Accident ou de Maladie de l’Assuré nécessitant son Hospitalisa" on, 

l’Assuré (ou son représentant légal) doit préalablement, sauf en cas de 

force majeur, contacter l’Assisteur qui lui communiquera les coordonnées 

complètes de l’établissement hospitalier agrée le plus proche de l’endroit 

où l’Assuré se situe.

Si du fait de son état, l’Assuré (ou son représentant légal) se trouvait dans 

l’impossibilité d’établir ce contact avant son Hospitalisa" on, il contactera 

l’Assisteur dès que son état le lui perme# ra.

A défaut, les frais d’hospitalisa" on ne pourront être pris en charge 

directement par l’Assisteur et ne seront remboursés qu’à hauteur de 90 

% des frais réel, dans la limite par personne et par dossier, défi nie au “ 

Tableau des garan" es».

En cas de refus de la part de l’établissement hospitaliser d’accepter la prise 

en charge directe des frais par l’Assisteur, l’Assuré fera l’avance de ces frais 

est sera remboursé à 100 % des frais réels, dans la limite par personne et par 

dossier, défi nie au “ Tableau des garan! es ”,  

PRECISIONS SUR LES PLAFONDS DE GARANTIE

- Frais médicaux hors hospitalisa! on : 100 % des frais réels dans la limite, par 

personne et par dossier,  défi nie au “ Tableau des garan! es ” sous déduc! on 

d’une Franchise par dossier indiquée au “ Tableau des garan! es ”.

- Frais médicaux hospitalisa! on : 100 % des frais réels dans la limite, par 

personne et par dossier, défi nie au “ Tableau des garan! es ”, sans Franchise, 

lorsque l’Assuré est hospitalisé dans un établissement agrée par l’Assisteur 

.

90 % des frais réels dans la limite, par personne et par dossier, défi nie 

au “ Tableau des garan! es ”, sous déduc! on d’une Franchise par dossier 

indiquée au “ Tableau des garan! es ”, lorsque l’Assuré est hospitalisé dans 

un établissement non préalablement agrée par l’Assisteur.

- Soins dentaires d’urgence : 70 % des frais réels dans la limite, par personne 

et par an, défi nie au “ Tableau des garan! es ” sous déduc! on d’une 

Franchise par dossier indiquée au “ Tableau des garan! es ”, lors de frais 

occasionnés par une presta! on dentaire à caractère d’urgence (ne pouvant 

être diff érée dans le temps, des suites de l’état pathologique de l’Assuré) et 

pra! qués pour les soins suivants : pansement, obtura! on, dévitalisa! on ou 

extrac! on.

− Frais médicaux liés à la maternité (grossesse, interrup! on non volontaire 

de grossesse, accouchement ainsi que leurs suites ou complica! ons 

pathologiques : 75 % des frais réels dans la limite, par personne et par an, 

défi nie au “ Tableau des garan! es ” sous déduc! on d’une Franchise par 

dossier indiquée au “ Tableau des garan! es ”.

La garan! e est acquise à l’Assurée âgée au maximum de 30 ans au jour 

de son adhésion au présent contrat, exclusivement à l’Etranger et après 

expira! on d’un délai d’a# ente de 180 jours calculé à compter de la date 

d’adhésion de l’Assurée au présent contrat.

CESSATION DE LA PRISE EN CHARGE DES FRAIS MEDICAUX

− à l’Etranger :

Cessa! on de la prise en charge à l’expira! on du séjour de l’Assuré, 

conformément à la date fi gurant sur sa Demande d’adhésion et sa Carte 

d’assistance.

La prise en charge con! nuera néanmoins pendant 90 jours maximum, au-

delà de ce# e date, si et seulement si le fait générateur du Sinistre s’est 

produit pendant la période de validité du contrat.

− en France (France métropolitaine, Principauté de Monaco, Corse, DOM-

TOM)

Retour défi ni" f :

Cessa! on de la prise en charge dès le retour de l’Assuré en France.

La prise en charge con! nuera néanmoins pendant 90 jours maximum, à 

compter de la date du retour défi ni! f, si et seulement si le fait générateur 

du Sinistre s’est produit pendant la période de validité du contrat.

Ce# e prise en charge intervient dans la limite et sous déduc! on de la 

franchise indiquée au “ Tableau des garan! es ” et en complément de la 

Sécurité Sociale Française pour les Assurés sociaux, et, à défaut plafonnée 

au tarif de Conven! on Sécurité Sociale française.

Retour temporaire :

Si l’Assuré séjourne en France temporairement pendant une période 

inférieure à 30 jours consécu! fs (exemple : vacances) alors que son séjour 

prévu à l’étranger n’est pas expiré et que son contrat est toujours valide, 

conformément aux dates fi gurant sur sa Demande d’adhésion et sa Carte 

d’assistance, il bénéfi cie de la prise en charge des frais médicaux consécu! fs 

à un accident ou une maladie.

Ce# e prise en charge intervient dans la limite et sous déduc! on de la 

franchise indiquée au “ Tableau des garan! es ” et en complément de la 

Sécurité Sociale Française pour les Assurés sociaux, et, à défaut plafonnée 

au tarif de Conven! on Sécurité Sociale Française.
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8. LA GARANTIE ASSISTANCE, RAPATRIEMENT

CONDITIONS D’INTERVENTION

Pour toute interven! on l’Assuré ou son représentant doit impéra! vement 

contacter au préalable l’Assisteur. Les coordonnées son reportées au 

chapitre «QUE FAIRE EN CAS DE SINISTRE» et sur la Carte d’assistance.

Dans tous les cas, seules les autorités médicales de l’Assisteur sont 

habilitées à décider du rapatriement, du choix des moyens de transport 

et du lieu d’hospitalisa! on et se me" ent si nécessaire en rapport avec le 

médecin traitant sur place et/ou le médecin de famille.

Les réserva! ons sont faites par l’Assisteur qui est en droit de demander à 

l’Assuré, les ! tres de transport non u! lisés.

L’Assisteur n’est tenu qu’à la prise en charge des frais complémentaires à 

ceux que l’Assuré aurait dû normalement exposer pour son retour.

NATURE DES PRESTATIONS ET GARANTIES

Envoi de médicaments indispensables et introuvables sur place à 

l’étranger

L’Assisteur recherche pour l’Assuré qui est à l’étranger, les médicaments 

nécessaires et les lui expédie dans les plus brefs délais, dans les limites de la 

législa! on du pays où il se trouve.

Le coût de ces médicaments reste à la charge de l’Assuré. Les traitements 

en cours avant le départ ne sont pas garan! s. Les moyens de contracep! on 

ne sont pas considérés comme médicaments.

Envoi d’un médecin sur place à l’étranger

Dans le cas où cela serait jugé nécessaire tant du fait de l’état de santé de 

l’Assuré que du fait des circonstances, l’Assisteur lui envoie un médecin ou 

une équipe médicale afi n de mieux juger des mesures à prendre et de les 

organiser.

Transport de l’Assuré au centre médical

L’Assisteur organise et prend en charge le transport de l’Assuré vers un 

établissement hospitalier mieux approprié ou mieux équipé.

Selon la gravité et les circonstances, il est transporté par chemin de fer 

1ère classe, en place assise, couche# e ou wagon-lit, ambulance ou véhicule 

sanitaire léger, avion de ligne régulière en place assise ou en civière, avion 

sanitaire privé.

Rapatriement de l’Assuré à son domicile

L’Assisteur rapatrie l’Assuré à son domicile lorsqu’il est en état de qui# er 

l’établissement hospitalier. Le rapatriement ainsi que les moyens les mieux 

adaptés sont décidés et choisis par l’Assisteur dans les mêmes condi! ons 

que ci-dessus.

Rapatriement du corps en cas de décès de l’Assuré

En cas de décès de l’Assuré survenant au cours du voyage, l’Assisteur 

prend en charge et organise le transport du corps de l’Assuré jusqu’à son 

Domicile.

Les frais d’inhuma! on, d’embaumement, de cercueil et de cérémonie sauf 

s’ils sont rendus obligatoires par la législa! on locale, ne sont pas pris en 

charge au ! tre du présent contrat.

Prise en charge d’un ! tre de transport et des frais de séjour pour un 

membre de la famille de l’Assuré en cas d’hospitalisa! on prolongée.

Si, ni le Conjoint de l’Assuré, ni aucun membre majeur de la Famille de 

l’Assuré, ne l’accompagne, que son état de santé ne permet pas son 

rapatriement et que son hospitalisa! on sur place est supérieure à 72 heures 

consécu! ves (ou 48 heures si l’Assuré est mineur ou handicapé), l’Assisteur 

met gratuitement à la disposi! on du conjoint de l’Assuré ou d’un membre 

de la famille, résidant dans son pays de domicilia! on, un billet aller et 

retour en avion classe économique ou par chemin de fer 1ère classe pour 

lui perme# re de se rendre à son chevet.

Par ailleurs, l’Assisteur organise et prend en charge les frais de séjour de ce# e 

personne à concurrence du montant indiqué au “ Tableau des garan! es ”,

Prise en charge des frais de prolonga! on de séjour de l’Assuré

Si l’état de santé de l’Assuré ne nécessite pas son hospitalisa! on, que 

l’Assisteur ne peut eff ectuer son rapatriement et que la durée prévue de son 

Séjour est terminée, l’Assisteur prend en charge les frais de prolonga! on 

de séjour de l’Assuré à concurrence du montant indiqué au “ Tableau des 

garan! es ”.

De même, l’Assisteur met à disposi! on de l’Assuré et prend en charge à 

concurrence du montant indiqué au “ Tableau des garan! es «, un ! tre de 

transport dans la limite d’un billet d’avion classe économique ou billet de 

train 1ère classe, pour lui perme# re de regagner son Domicile sous réserve 

qu’il ne puisse pas u! liser le ! tre de transport ini! alement prévu dans le 

cadre de son Séjour.

Retour des accompagnants et prise en charge des frais de séjour

Si l’Assuré est hospitalisé ou rapatrié par l’Assisteur, ce dernier organise et 

prend en charge :

− Pour le conjoint et/ou les enfants de l’Assuré, ou pour deux membres de sa 

Famille maximum ou pour une personne sans lien de parenté, bénéfi ciaires 

du présent contrat, inscrites sur la même Demande d’adhésion que celui de 

l’Assuré et voyageant avec lui :

• Les frais de retour an! cipé jusqu’au Domicile ou lieu d’inhuma! on, 

dans la limite d’un billet d’avion classe économique ou de chemin de fer 

1ère classe, sous réserve que le ! tre de transport ini! alement prévu dans 

le cadre du Séjour de ces personnes ne puisse être u! lisé.

• Les frais de prolonga! on de séjour de ces personnes à concurrence du 

montant indiqué au “ Tableau des garan! es ”.

− Pour un membre de la Famille ou un proche de l’Assuré, résidant dans son 

pays de domicilia! on, afi n de prendre en charge et ramener à leur Domicile 

les enfants mineurs ou handicapés de l’Assuré, s’il voyage seul avec eux :

• Un billet aller et retour en avion classe économique ou par chemin de 

fer 1ère classe.

• Les frais de séjour de ce# e personne à concurrence du montant indiqué 

au “ Tableau des garan! es ”.

Retour an! cipé de l’Assuré

En cas de décès ou d’Hospitalisa! on de plus de 48 heures consécu! ves d’un 

membre de la famille de l’Assuré, l’Assisteur met à sa disposi! on et prend 

en charge, un ! tre de transport dans la limite d’un billet d’avion classe 

économique ou billet de train 1ère classe, pour lui perme# re de regagner 

son Domicile sous réserve qu’il ne puisse pas u! liser le ! tre de transport 

ini! alement prévu dans le cadre de son Voyage.

Assistance juridique à l’étranger

Si l’Assuré est incarcéré ou menacé de l’être, sous réserve que les faits 

reprochés ne soient pas suscep! bles de sanc! on pour acte criminel selon la 

législa! on locale, l’Assisteur prend à sa charge les frais d’un homme de loi à 

concurrence du montant indiqué au “ Tableau des garan! es ”.

Cau! on pénale à l’étranger

Si l’Assuré est incarcéré ou menacé de l’être, sous réserve que les faits 

reprochés ne soient pas suscep! bles de sanc! on pour acte criminel selon 

la législa! on locale, l’Assisteur fait l’avance de la cau! on pénale réclamée à 

l’Assuré à concurrence du montant indiqué au “ Tableau des garan! es ”.

Pour le remboursement de ce# e somme, l’Assisteur accorde à l’Assuré, 

un délai de trois mois à compter du jour de l’avance. Si ce# e cau! on est 

remboursée avant ce délai par les autorités du pays, elle doit être aussitôt 

res! tuée à l’Assisteur. Si l’Assuré est cité devant un tribunal et ne s’y présente 

pas, l’Assisteur exige immédiatement le remboursement de la cau! on 

qu’elle ne peut récupérer du fait de sa non-présenta! on. Des poursuites 

judiciaires peuvent être engagées si le remboursement de la cau! on n’est 

pas eff ectué dans le délai prévu.

Transmission des messages urgents

Sur demande expresse de l’Assuré, l’Assisteur transmet 24h/24 à son 

des! nataire en France les messages à caractère urgent et strictement 

personnels.
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Avance de fonds

En cas de perte ou de vol des cartes bancaires de l’Assuré, de ses papiers 

d’iden! té (tels que passeport, visa, carte d’iden! té…) et/ou de son billet 

d’avion de retour, l’Assisteur met à la disposi! on de l’Assuré, une somme 

maximum indiquée au “Tableau des garan! es” afi n de l’aider à les 

remplacer.

Pour cela, l’Assisteur lui demande simultanément une garan! e fi nancière 

en France.

Frais de recherche et de secours

L’Assureur rembourse à concurrence du montant indiqué au “Tableau des 

garan! es ”, les frais de recherche, de secours (y compris traîneau) et de 

sauvetage (y compris hélicoptère) correspondant aux opéra! ons organisées 

par les sauveteurs civils ou militaires ou les organismes spécialisés dans 

l’obliga! on d’intervenir à la suite de la dispari! on ou d’accident corporel 

de l’Assuré.

Seuls les frais engagés par des organismes habilités pour venir au secours de 

l’Assuré et qui lui sont facturés, peuvent faire l’objet d’un remboursement.

Circonstances excep! onnelles

L’Assisteur ne peut être tenu pour responsable des retards ou 

empêchements dans l’exécu! on des services en cas de grève, émeute, 

mouvement populaire, représailles, restric! ons à la libre circula! on, 

tout acte de sabotage ou de terrorisme, de guerre civile ou étrangère, 

dégagement de chaleur ou irradia! on provenant de la désintégra! on 

de noyaux d’atomes, de radioac! vité, autres cas fortuits ou de force 

majeure.

9. LA GARANTIE INDIVIDUELLE ACCIDENT

OBJET DE LA GARANTIE

Versement d’un capital en cas de décès accidentel

En cas de décès survenant immédiatement ou dans un délai de 2 ans des 

suites d’un Accident garan! , l’Assureur s’engage à verser au(x) bénéfi ciaire(s) 

le Capital forfaitaire indiqué au “ Tableau des garan! es ”.

Le bénéfi ciaire du capital, est le conjoint de l’Assuré, à défaut les enfants de 

l’Assuré, à défaut les ayants droit légaux de l’Assuré.

Versement d’un capital en cas d’invalidité accidentelle

Lorsqu’un Assuré est vic! me d’un Accident garan!  et qu’il est médicalement 

établi qu’il persiste une invalidité permanente par! elle ou totale, l’Assureur 

verse à l’Assuré le capital forfaitaire indiqué au “ Tableau des garan! es ” 

mul! plié par le taux d’Invalidité de l’Assuré, conformément au Barème 

Indica! f d’Invalidité pour les Accidents du Travail établi conformément à la 

loi du 30 Octobre 1946 suivant le Code la Sécurité Sociale.

L’Assuré ne peut exiger aucune indemnité avant que l’Invalidité n’ait été 

reconnue défi ni! ve, c’est-à-dire avant consolida! on complète. On entend 

par consolida! on la date à par! r de laquelle, l’état de l’Assuré est considéré 

comme stabilisé du point de vue médical alors qu’il existe des séquelles 

permanentes.

Franchise rela! ve 

Seules les invalidités supérieures à 30 % sont indemnisées au ! tre du 

présent contrat.

Cumul d’indemnité  

Aucun Accident ne peut donner droit simultanément au versement des 

capitaux décès et invalidité accidentels. Toutefois, dans le cas où après avoir 

perçu une indemnité résultant d’une invalidité consécu! ve à un Accident 

garan! , l’Assuré vient à décéder dans un délai de 2 ans des suites du même 

Accident, l’Assureur verse au(x) bénéfi ciaire(s) le capital prévu en cas de 

décès accidentel après déduc! on de l’indemnité déjà versée au ! tre de 

l’invalidité.

10. LA GARANTIE RESPONSABILITE CIVILE A L’ETRANGER

Pour l’applica! on de la présente garan! e, on entend par :

Dommage corporel

Toute a# einte physique subie par une personne.

Dommage matériel

Toute altéra! on, détériora! on, perte et/ou destruc! on d’une chose ou 

d’une substance, y compris toute a# einte physique à des animaux.

Tiers

Toute personne physique ou morale à l’exclusion de l’Assuré lui-même, les 

membres de sa famille, ses ascendants et ses descendants ainsi que les 

personnes l’accompagnant, les préposés, salariés ou non de l’Assuré dans 

l’exercice de leurs fonc! ons.

Sinistre responsabilité civile

Toute réclama! on amiable ou judiciaire faite à l’Assuré. Cons! tue un seul 

et même Sinistre l’ensemble des réclama! ons se ra# achant à un même fait 

générateur.

OBJET  DE LA GARANTIE

L’Assureur garan! t les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile 

de l’Assuré pouvant lui incomber au cours du Séjour à l’Etranger, en vertu 

de la législa! on en vigueur ou de la jurisprudence du fait de dommages 

corporels et matériels causés à des ! ers, à concurrence des sommes et 

Franchise indiquées au “ Tableau des garan! es ”.

Si un contrat couvrant la responsabilité civile de l’Assuré, a été antérieurement 

ou parallèlement souscrit au présent contrat, la garan! e intervient après 

épuisement de la garan! e de ce contrat souscrit précédemment ou 

parallèlement.

11. LA GARANTIE INTERRUPTION D’ETUDES (OPTION)

Ce" e garan! e étant op! onnelle, elle doit être demandée lors de l’adhésion 

au présent contrat.

OBJET DE LA GARANTIE

Si l’Assuré doit interrompre son cycle d’études eff ectué au cours de son 

Séjour à l’Etranger, en raison de :

• son Hospitalisa! on de plus de 60 jours consécu! fs des suites d’un Accident 

ou d’une Maladie garan! ,

• son rapatriement médical ou son retour an! cipé en cas de décès d’un 

parent, organisé et pris en charge par l’Assisteur au ! tre du présentcontrat.

L’Assureur rembourse la por! on des frais des études non eff ectuées à 

concurrence des montants fi gurant au “Tableau des garan! es».

En cas de Sinistre, ne sont pris en compte pour le règlement des frais de 

l’Assuré que les montants fi gurant sur les factures remises à AVA lors de 

l’adhésion au présent contrat et de l’adhésion à la présente op! on et ayant 

servi de base de calcul de la surprime correspondante

12. LES EXCLUSIONS AUX CONTRATS

EXCLUSIONS COMMUNES A TOUTES LES GARANTIES

Sont toujours exclus de toutes les garan! es contractuelles :

− Les accidents causés ou provoqués inten! onnellement par l’Assuré ou le 

bénéfi ciaire du contrat.

− Les conséquences du suicide consommé ou tenté de l’Assuré.

− L’absorp! on de drogues, stupéfi ants, substances analogues et 

médicaments non prescrits par une autorité médicale habilitée et leurs 

conséquences.

− Les conséquences de l’état alcoolique de l’Assuré caractérisé par la 

présence dans le sang d’un taux d’alcool pur égal ou supérieur à celui fi xé 

par la loi française régissant la circula! on automobile.
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− Les maladies nerveuses ou mentales, sauf disposi� ons contraires  

men� onnées au présent contrat.

Sont également exclus les accidents survenant dans les circonstances 

suivantes :

− Lorsque l’Assuré pra� que un sport à � tre professionnel, pra� que ou 

prend part à une course amateur nécessitant l’u� lisa� on d’un engin 

terrestre, aérien ou aqua� que à moteur.

− Lorsque l’Assuré u� lise en tant que pilote ou passager un ULM, 

deltaplane, aile volante, parachute ou parapente.

− Lorsque l’Assuré par� cipe à des rixes (sauf cas de légi� me défense), des 

crimes, des paris de toute nature.

EXCLUSIONS SPECIFIQUES A LA GARANTIE PERTE, VOL OU DETERIORATION 

DE BAGAGES

Outre les exclusions communes, ne sont jamais garan� s :

− Les documents, papiers d’iden� té, cartes de crédit, cartes magné� ques, 

billets de transport et «vouchers», espèces, � tres et valeurs, clés, skis, 

vélos, planches à voile, bateaux ou tout autre moyen de transport, le 

matériel à caractère professionnel, les instruments de musique, objets 

d’art, an� quités, collec� ons, marchandises, lune! es, verres de contact, 

prothèses et appareillages de toute nature, vêtements ou accessoires 

portés par l’Assuré, marchandises ou denrées périssables.

− Les pertes et dommages causés par usure normale, vétusté, vice propre 

de la chose.

− La mauvaise manipula� on de la chose du fait de l’Assuré ou de toute 

autre personne.

− Le mauvais condi� onnement ou défectuosité de l’emballage.

− Lorsque les objets sont laissés sans surveillance dans un lieu public ou 

dans un local non fermé à clef mis à la disposi� on commune de plusieurs 

occupants.

− Les dommages résultant de confi sca� on, saisie ou destruc� on par ordre 

d’une autorité administra� ve. 

EXCLUSIONS SPECIFIQUES AUX GARANTIE FRAIS MEDICAUX A L’ETRANGER 

ET ASSISTANCE, RAPATRIEMENT, 

Outre les exclusions communes, ne sont jamais garan� s :

- Les aff ec� ons ou lésions bénignes pouvant être traitées sur place (pour la 

garan� e Assistance, rapatriement uniquement).

- Les rechutes de maladies antérieurement constatées comportant un 

risque d’aggrava� on brutale et proche non consolidée.

- Les frais d’inhuma� on, d’embaumement et de cérémonie, sauf s’ils sont 

rendus obligatoires par la législa� on locale.

- Les frais engagés par l’Assuré sans l’accord préalable de l’Assisteur.

- Les frais de restaura� on, d’hôtel, de route, de péage, de carburant, de 

taxi ou de douane sauf ceux prévus au � tre des garan� es.

- Les faits suscep� bles de sanc� on pour acte criminel selon la législa� on 

du pays dans lequel se trouve l’Assuré.

- Les frais médicaux engagés dans le pays de domicilia� on de l’Assuré sauf 

dans les cas prévus au � tre de la garan� e.

- Les conséquences ou rechutes d’accident ou maladie antérieurement 

constaté et les frais médicaux occasionnés par le diagnos� c ou le 

traitement d’un état physiologique (grossesse) déjà connu avant la date 

de la prise d’eff et de la garan� e.

- Les interrup� ons volontaires de grossesse et leurs conséquences, sauf 

en cas de nécessité médicalement reconnue ou suite à un Accident ou une 

Maladie garan� , les traitements liés à l’infécondité.

- Les frais médicaux liés à la maternité et engagés au cours du délai 

d’a! ente de 180 jours calculé à compter de la date d’adhésion de l’Assurée 

au présent contrat ou engagés dans le pays de domicilia� on de l’Assurée.

- Les frais médicaux liés à la maternité, engagés par l’Assurée âgée de plus 

de 30 ans au jour de son adhésion au présent contrat.

- Les frais médicaux consécu� fs aux cas de dorsalgie, lombalgie, 

lomboscia� que, hernie discale, pariétale, intervertébrale, crurale, scrotale, 

inguinale de ligne blanche et ombilicale.

- Les cures thermales, rééduca� ons, frais de lune! es, verres de contact, 

prothèses de toute nature, examens et tests de rou� ne ou bilans de 

santé, tests ou traitements préven� fs, examens et tests de contrôle non 

consécu� fs à un accident une maladie garan� .

- Les frais de transplanta� on d’organes non nécessités par un Accident ou 

une Maladie garan� .

- Les frais de Chirurgie esthé� que ou reconstruc� ve et Traitement de 

Confort tels que défi nis au présent contrat.

- les frais de vaccina� on, de séances d’acuponcture, de kinésithérapie, 

d’un chiropracteur ou d’un ostéopathe non consécu� fs à un Accident ou 

une Maladie garan� .

- Les frais et traitements non prescrits par une autorité médicale 

habilitée.

- Les moyens de contracep� on.

EXCLUSIONS SPECIFIQUES A LA GARANTIE INDIVIDUELLE ACCIDENT

Outre les exclusions communes, ne sont jamais garan� s :

- Les accidents résultant de l’u� lisa� on avec ou sans conduite de véhicules 

à moteur à 2 ou 3 roues d’une cylindrée supérieure à 125 cm3.

- Les accidents occasionnés par la guerre étrangère et la guerre civile.

- Les accidents survenus lorsque l’Assuré u� lise en tant que passager 

les appareils aériens n’appartenant pas à une compagnie régulière ou “ 

Charter ” dûment agréée pour le transport payant des voyageurs sur lignes 

régulières.

EXCLUSIONS SPECIFIQUES A LA GARANTIE RESPONSABILITE CIVILE A 

L’ETRANGER

Outre les exclusions communes, ne sont jamais garan� s :

- La responsabilité civile professionnelle et les dommages immatériels non 

consécu� fs à un dommage corporel ou matériel garan�  dans le cadre de la 

responsabilité civile professionnelle.

- Les dommages inten� onnellement causés ou provoqués par l’Assuré 

ou avec sa complicité ainsi que par les mandataires sociaux de l’Assuré 

lorsqu’il s’agit d’une personne morale.

- Les accidents causés par et à l’Assuré, ses ascendants, descendants 

ou toute personne habitant avec lui, survenus lors de l’u� lisa� on 

d’automobiles ou engins à moteur, d’embarca� ons à voile ou à moteur, 

d’aéronefs, d’animaux de selle dont l’Assuré ou les personnes dont il est 

civilement responsable, ont la propriété, la conduite ou la garde, ou, 

provenant de la par� cipa� on de l’Assuré en tant que concurrent à un sport 

de compé� � on.

- La pra� que de ski de neige, le pa� n à glace ou la luge sur neige en qualité 

de professionnel et en compé� � on.

- La pra� que de sports dangereux, alpinisme, spéléologie, boxe, polo, 

karaté, football américain, parachu� sme, pilotage d’avion, vol à voile, 

deltaplane, ULM, plongée sous-marine avec appareil autonome.

- Les dommages matériels résultant d’incendie ou d’explosion en vertu 

des disposi� ons de l’ar� cle 1384 du Code civil, les mêmes dommages 

demeurant en tout état de cause exclus s’ils sont survenus dans les locaux 

dont l’Assuré est propriétaire ou occupant.

- Les dommages survenant dans le pays de domicilia� on de l’Assuré.

13. DISPOSITIONS DIVERSES

Déclara� on du risque

Conformément à la loi, le présent contrat est établi d’après les déclara� ons 

de l’Assuré. Il doit en conséquence répondre aux ques� ons posées par 

l’Assureur au moyen de la Demande d’adhésion, qui sont de nature à lui 

faire apprécier les risques qu’il prend à sa charge (Art. L 113-2 du Code 

des assurances).

Sanc� ons en cas de fausse déclara� on 

Toute inexac� tude, omission, ré� cence ou fausse déclara� on inten� onnelle 

de la part de l’Assuré portant sur les éléments cons� tu� fs du risque à 

l’adhésion du contrat ou en cours de contrat, est sanc� onnée même si 

elle a été sans infl uence sur le Sinistre, par une réduc� on d’indemnité 

ou même une nullité du contrat (ar� cles L.113-8 et L.113-9 du Code des 

assurances).
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De même toute omission, ré� cence, fausse déclara� on volontaire ou 

non dans la déclara� on du Sinistre expose l’Assuré à une déchéance des 

garan� es voire une résilia� on du contrat.

Défaut de paiement de la co� sa� ons

A défaut de règlement dans les 10 jours suivant la prise d’eff et des garan� es 

du contrat, l’Assureur sera amené à réclamer la co� sa� on impayée par le 

moyen d’une le" re recommandée rappelant les disposi� ons légales dans 

ce domaine, à savoir :

- Suspension des garan� es dans les 30 jours suivant l’envoi de la le" re 

recommandée de mise en demeure (art. L 113.3 du Code des assurances).

- Résilia� on du contrat 10 jours après l’expira� on de ce délai de 30 jours 

en cas de refus de paiement.

Prescrip� on

Conformément aux ar! cles L 114-1 et L 114-2 du Code des assurances, 

toutes les ac! ons sont prescrites par deux ans à compter de l’événement 

qui y donne naissance sauf si les Bénéfi ciaires en cas de décès de l’Assuré 

sont les ayants droit de la vic! me, où ce délai est alors porté à 10 ans.

Adhésions mul� ples

L’Assuré ne peut en aucun cas adhérer plusieurs fois au présent contrat pour 

une même période. Si cela est, l’engagement de l’Assureur est, en tout état 

de cause, limité à une seule adhésion.

Elec! on du domicile

L’Assureur et ses mandataires élisent domicile au siège social de l’Assureur 

TOUR AIG - 92079 - PARIS LA DEFENSE 2 CEDEX.

Les par! es contractantes déclarent se soume# re à la juridic! on des 

tribunaux français et renoncent à toutes procédures dans tout autre pays.

Informa� que et liberté (loi n° 7801 du 06/01/78)

L’Assuré peut demander communica! on et rec! fi ca! on de toute informa! on 

le concernant qui fi gurerait sur tout fi chier à l’usage de l’Assureur. Ce droit 

d’accès et de rec! fi ca! on peut s’exercer auprès du Centre ges! on des 

adhésion et co! sa! ons.

Nature du contrat et incontestabilité

Le présent contrat est un contrat d’assurances de groupe régi par le droit 

français et le Code des Assurances. L’Assureur est une entreprise régie 

par le Code des Assurances et soumise à la Commission de Contrôle des 

Assurances sise 54, rue de Châteaudun - 75009 - Paris.

AVA 

25 rue de Maubeuge

75009 Paris

SA au Capital de 100 000 €

RCS.Paris 322 869 637

N° Orias 07 023 453

Chapka Assurances

68 bd de Port Royal - 75005 Paris

Société de courtage d’assurances

SARL au capital de 10 000 euros

N° de RCS : Paris B 441 201 035

Garan! e fi nancière et assurance RC conformes aux ar! cles L530-1 et 

L530-2 du Code des assurances

Inscrit à l’Orias N°07002147
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